
RÉCÉPISSÉ DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Je soussigné.e……………………………………responsable légale
 du ou des enfant.s .............................................................................. 

accepte le règlement intérieur de l’année scolaire en cours du SIVU les enfants du Solaure.
  J’autorise le SIVU à traiter sur un support informatique les informations concernant mon adhésion. Fichier de données avec déclaration
en cours à la CNIL. Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6/01/1978 modifiée en 2004, je bénéficie d’un droit d’accès et
de rectification aux informations qui me concernent, que je peux exercer en m ‘adressant au SIVU.
  J’autorise le SIVU à créer mon espace personnel sur le Portail  Famille en ligne. Je peux demander la désactivation de mon espace
personnel en ligne en cochant la case ci-contre. 

Date………………………………                                      Signature

Semaine type
Matin 7h30 à 8h30 Midi + repas Soir 1630 à 18h30

Lundi

Mardi

Jeudi

Vendredi
Merci de préciser les heures prévues du matin et du soir
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